
 

Séance du 17 octobre 2022 

 

Etaient présents : 

M. Thomas BOLS, Président 
M. Christophe LACROIX, Bourgmestre 

Mme et MM. Bernard LHONNAY, Aurélie OCHELEN, Thierry WANET, Loïc LEROY, Charlotte ROUXHET, 

Echevins 
M. X. Mercier, Président du CPAS 

Conseillers communaux : 
Mme et MM. Eric NOLEVEAUX,Nadine MATAGNE-MAES, Julie FANIEL, Morgane SIPLET, Etienne MIESSEN, 

Virginie DI NOTTE, Romain FERRI, Caroline LEBEAU, Pierre-Yves COLET, Sophie SEINLET, Michel 
PRINCEN, Benjamin DONNAY, Bernard ENGLEBERT, Jérôme MONJOIE, Marie-Christine BERTRAND. 

 

M. Philippe RADOUX, Directeur général. 

 
Monsieur Christophe Lacroix, Bourgmestre présidera la séance jusqu'au point n°1 
Monsieur Thomas Bols reprendra la présidence au point n° 2 

SEANCE PUBLIQUE 

 

Le Conseil, 

 

OBJET N°1. Procès-verbal de la séance publique précédente - approbation 

Le Conseil approuve par 17 voix pour et 1 abstention, le procès-verbal de la séance publique précédente. 

 

 

 

OBJET N°2. Rapport annuel relatif aux synergies et économies d'échelles entre la Commune et le 

CPAS - Approbation 

Vu la loi du 8 juillet 1976 organique des CPAS et ses modifications ultérieures, notamment son article 26 

bis §5 ; 
Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation et ses modifications ultérieures, notamment 

son article L1122-11 ; 

Vu le décret du 19 juillet 2018 intégrant le renforcement des synergies dans la loi organique du 8 juillet 
1976 des centres publics d’action sociale (Décret CPAS) ; 

Vu le décret du 19 juillet 2018 intégrant le renforcement des synergies dans le Code de la démocratie 
locale et de la décentralisation (Décret commune) ; 

Vu l'arrêté du Gouvernement wallon du 28 mars 2019 fixant les canevas du rapport annuel sur les 
synergies ; 

Vu l'avis des comités de direction de la Commune et du CPAS réunis conjointement le 15 septembre 2022 

; 
Vu l'avis du comité de concertation Commune-CPAS du 4 octobre 2022 ; 

Vu la présentation et le débat lors de la réunion commune et publique du conseil communal et du conseil 
de l'action sociale du 17 octobre 2022 ; 

Considérant le rapport relatif aux synergies entre le CPAS et l’Administration communale remis aux 

conseillers communaux et faisant partie intégrante de la présente délibération ; 
Sur proposition du Collège communal 

Après intervention de Mme V. Di Notte 
Par 18 voix pour et 1 abstention 

Décide : 
Article unique : d'approuver le rapport relatif aux synergies entre le CPAS et l’Administration communale. 

 

 

 

OBJET N°3. Programme wallon de Développement Rural 2024-2027 (PwDR), mesure LEADER, 

acte de candidature du GAL Burdinale Mehaigne - RATIFICATION 

Présentation du point par Mme Valérie Pinel, directrice du Gal  



 

Considérant que les Communes de Braives, Burdinne, Héron et Wanze sont partenaires du GAL Burdinale 
Mehaigne dans le cadre de la programmation LEADER 2014-2022 et de la période transitoire 2021-2023 

pour la mise en œuvre de la Stratégie de Développement Locale (SDL) ; 
 

Vu le courrier du 7 octobre 2022 de Madame Céline TELLIER, Ministre l'Environnement, de la Nature, de 

la Forêt, de la Ruralité et du Bien-Être animal, annonçant la mise en œuvre du Programme wallon de 
Développement Rural 2024-2027 et la possibilité pour les GAL de solliciter une aide financière en vue de 

l’élaboration d’une nouvelle SDL ; 
 

Considérant que la candidature du GAL doit faire l’objet, préalablement au dépôt de la SDL, d’un acte de 
candidature accompagné d’une délibération des Conseils communaux concernés et précisant le territoire 

potentiellement concerné, le bénéficiaire de la subvention, l’identité de la structure en charge de 

l’élaboration de la SDL et la nature et l’origine du financement de la part locale ; 
 

Considérant que pour répondre aux critères d’éligibilité de l’appel à projet, la candidature doit porter sur 
un territoire de minimum 3 communes rurales et/ou semi-rurales contiguës et présenter une population 

entre 20.000 et 80.000 habitants ; 

 
Considérant que les Bourgmestres de Braives, Burdinne, Héron et Wanze, lors d’une réunion tenue le 15 

février 2022, ont manifesté la volonté d’une candidature conjointe des 4 Communes du territoire 
BurdinaleMehaigne ; 

  
Considérant l’enveloppe budgétaire de 30.000€ htva, allouée aux GAL pour le soutien à l’élaboration de la 

SDL ; 

 
Considérant le taux d’aide publique régionale fixé à 60%, les 40% restants étant à charge des Communes 

; 
 

Considérant le montant total de cette part locale s’élevant à 12.000€ htva, à répartir sur les quatre 

Communes, à savoir 3.000€ htva par Commune ; 
 

Considérant que, pour autant que l’acte de candidature du GAL soit accepté par l’Administration de 
coordination (SPW-ARNE-Direction des Programmes européens), le GAL s’engage à affecter le montant 

reçu de l’aide publique à l’élaboration de la SDL en justifiant des dépenses relatives à l’analyse du 

territoire, l’organisation de la consultation à la population et la rédaction de la SDL proprement dite ; 
A l’unanimité ; 

DÉCIDE : 
 

Article 1 : de marquer son accord pour répondre à l’appel à projet relatif à la mesure LEADER du 
Programme wallon de développement rural 2024-2027 par une candidature conjointe sur le territoire des 

Communes de Braives, Burdinne, Héron et Wanze. 

Article 2 : de soutenir la candidature du GAL Burdinale Mehaigne dans le cadre de l’appel à projet relatif à 
la mesure LEADER du Programme wallon de développement rural 2024-2027. 

Article 3 : de mandater le GAL Burdinale Mehaigne comme bénéficiaire de la subvention publique de 
30.000€ htva. 

Article 4 : de soutenir la candidature du GAL Burdinale Mehaigne en s’engageant à financer la quote-part 

locale de 3.000€ htva par Commune. 
Article 5 : de mandater le GAL Burdinale Mehaigne pour prendre toutes les dispositions organisationnelles 

pour l’élaboration de la SDL. 
Article 6 : de transmettre la présente délibération au GAL Burdinale Mehaigne , Place Faniel, 8 à 4520 

Wanze. 

 

 

 

OBJET N°4. CPAS - démission d'un conseiller - prise d'acte 

Le Conseil, 

Vu la nouvelle loi communale; 
Vu le code de la démocratie locale et de la décentralisation et plus particulièrement les articles L1122-30 

et L1122-31. 



 

Vu les articles 10 à 19 de la loi du 8 juillet 1976 organique des CPAS, telle que modifiée et notamment par 
le décret wallon du 8 décembre 2005; 

Vu sa délibération du 3 décembre 2018, décidant l'élection de plein droit des conseillers de l'action sociale 
présentés par les groupes politiques; 

Considérant la lettre de Monsieur Benjamin Donnay en date du 4 octobre 2022 en tant que conseiller du 

Centre d'action sociale de Wanze, nous informant de sa démission. 
Par ces motifs; 

A l'unanimité 
Prend acte : de la démission de Monsieur Benjamin Donnay 

 

 

 

OBJET N°5. CPAS - remplacement d'un conseiller de CPAS - prise d'acte - Décision  

Vu la nouvelle loi communale ; 

Vu le code de la démocratie locale et de la décentralisation et plus particulièrement les articles L1122-30 
et L1122-31; 

Vu les articles 10 à 19 de la loi du 8 juillet 1976, organique des CPAS, telle que modifiée et notamment 

par le décret wallon du 8 décembre 2005; 
Vu sa délibération du 3 décembre 2018, décidant l’élection de plein droit des conseillers de l'action sociale 

présentés par les groupes politiques; 
Considérant la lettre de démission de M. Benjamin Donnay en tant que Conseiller du Centre d’Action 

Sociale de Wanze. 

Considérant le courrier du 11 octobre 2022 émanant du groupe politique PS présentant la candidature de 
Madame Giacomel, domiciliée rue Lourisse 540/1 à 4520 Wanze. 

 Considérant que Mme Giacomel remplit les conditions d’éligibilité ; 
Considérant que les réglementations en matière de mixité des membres du CPAS et de quota de 

conseillers communaux sont respectées; 

Considérant que ce courrier est signé par la majorité des membres du groupe PS ainsi que par le candidat 
présenté ; 

Par ces motifs; à l’unanimité 
PREND ACTE : de la démission de M. Benjamin Donnay et ACCEPTE la candidature de Mme Elina 

Giacomel , Conseillère de CPAS; 
Conformément à l’article 17 de la loi organique des CPAS, Mme Giacomel sera convoquée dans les 

prochains jours afin de prêter serment entre les mains du Bourgmestre et en présence du Directeur 

général. 
Conformément à l’article 15 de la loi organique des CPAS, les documents relatifs au remplacement de 

Mme Giacomel , seront transmis sans délai au Ministre des Pouvoirs Locaux. 

 

 

 

OBJET N°6. Commission citoyenneté - démission - remplacement - décision 

Vu la délibération du Conseil communal wanzois en date du 03.12.18, arrêtant sa composition politique 
définitive uniforme pour la durée de la présente législature; 

Considérant la lettre de de démission de Madame Martine Dabée en date du 1er juin 2022 représentant le 

groupe PS au sein de la Commission citoyenneté; 
Considérant qu'il y a lieu de pourvoir à son remplacement; 

Considérant la proposition du groupe PS de désigner M. Benjamin Donnay 
DECIDE : à l'unanimité de désigner pour la Commission citoyenneté 

Pour le groupe : 

PS Wanze : A. Ochelen, N. Maes, J. Monjoie, E. Noleveaux, Benjamin Donnay  
Ecolo : Mme J. Faniel 

Bleu de Wanze : Mme M. Siplet 
ID Wanze : M. E. Miessen (observateur 

 

 

 

OBJET N°7. Intercommunale AIDE - ordre du jour de l'Assemblée générale - approbation 

AIDE  



 

Le Conseil décide, 
1. d'approuver  

le point unique :  
Approbation des modifications statutaires, du règlement d'ordre intérieur de l'Assemblée générale et du 

rapport spécial du conseil d'administration sur la modification de l'objet, des buts, de la finalité et des 

valeurs. 
Communication pour information des règlements d'ordre intérieur du Conseil d'administrateur , du Bureau 

exécutif, du Comité d'audit et du Comité de rémunération. 
A l'unanimité 

Le Conseil décide de charger le Collège communal ou provincial de veiller à l'exécution de la présente 
délibération. 

 

 

 

OBJET N°8. Subside ordinaire 2022 à ASBL "La Maison des Jeunes" - Décision 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, les articles L1122-30 et L3331-1 à L3331-8 ; 

Vu la circulaire du 30 mai 2013 relative à l’octroi des subventions par les pouvoirs locaux ; 

Considérant que l’ASBL "La Maison des Jeunes" a fourni ses comptes annuels les plus récents, soit de 
l’exercice 2021 ; 

Considérant que l'ASBL "La Maison des Jeunes" ne doit pas restituer une subvention reçue précédemment 
; 

Considérant que l’octroi d’un subside communal permettrait ASBL "La Maison des Jeunes" d’assurer son 

bon fonctionnement ;  
Considérant que la subvention est octroyée à des fins d’intérêt public, à savoir, aider ASBL "La Maison des 

Jeunes" à promouvoir les différentes activités sportives, culturelles et autres activités et projets demandés 
par les jeunes ou par la population locale ; 

Considérant la nécessité pour ASBL "La Maison des Jeunes" de disposer d'une trésorerie suffisante afin de 

fonctionner et de mener à bien ses projets dans le cadre de l’objet de sa mission ; 
Considérant le crédit prévu à l’article 8325/332-01 – "Subside ASBL "Maison des Jeunes" du service 

ordinaire du budget de l’exercice 2022 ; 
Sur proposition du Collège communal, 

Après en avoir délibéré, 
DECIDE : à l'unanimité  

Art. 1er. La Commune de Wanze octroie une subvention de 10.000,00 euros à l’ASBL "Maison des 

Jeunes", ci-après dénommé le bénéficiaire. 
Art. 2. :   Le bénéficiaire utilise la subvention pour le fonctionnement de l’ASBL "Maison des Jeunes". 

Art. 3. :   Pour justifier l’utilisation de la subvention, le bénéficiaire produit les comptes 2022, pour le 30 
juin 2023. 

Art. 4. :   La subvention est engagée sur l’article 8325/332-01, du service ordinaire du budget de 

l’exercice 2022.  
Art 5. :    La subvention sera versée en numéraire sur le compte du bénéficiaire : N° BE06 068-2430039-

22. 
Art. 6. :   La liquidation de la subvention est autorisée avant la réception des justifications visées à 

l’article 3. 
Art. 7. :   Le Collège communal est chargé de contrôler l’utilisation de la subvention faite par le 

bénéficiaire. 

Art. 8. :   Une copie de la présente délibération est notifiée au bénéficiaire. 

 

 

 

OBJET N°9. Subsides ordinaires 2022 aux organisateurs de fête foraine - Décision 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, les articles L1122-30 et L3331-1 à L3331-8 ; 
Vu la circulaire ministérielle du 30 mai 2013 relative à l’octroi des subventions par les pouvoirs locaux ; 

Vu la délibération du Conseil communal du 17 décembre 2001 relative à l'octroi de ristournes aux comités 
organisateurs des manifestations de prestige ou d'animation dans le cadre des fêtes locales ; 

Considérant qu'il importe d'encourager les comités organisateurs des manifestations de prestige ou 

d'animation dans le cadre des fêtes locales ; 



 

Considérant que l’asbl « Les amis du Château féodal » et « L’amicale des élèves de Bas-Oha » organisent 
chaque année de manifestations et d'animations dans le cadre de la fêtes locales (Fête de Moha, Fête de 

Bas-Oha) ; 
Considérant que l’asbl « Les amis du Château féodal » et « L’amicale des élèves de Bas-Oha » ne doivent 

pas restituer une subvention reçue précédemment ;  

Considérant que les subventions sont octroyées à des fins d’intérêt public, à savoir, aider les asbl « Les 
amis du Château féodal » et « L’amicale des élèves de Bas-Oha » à promouvoir les différentes activités 

culturelles et toutes autres activités et projets demandés par les jeunes ou par la population locale ; 
Considérant la nécessité pour les asbl « Les amis du Château féodal » et « L’amicale des élèves de Bas-

Oha » de disposer d'une trésorerie suffisante afin de fonctionner et de mener à bien leurs projets dans le 
cadre de l’objet de leur mission ; 

Considérant l’article 763/332-03 – « Subside remboursement fêtes locales» du service ordinaire du budget 

de l’exercice 2022; 
Considérant l’avis positif de la Directrice financière ; 

Sur proposition du Collège communal; 
A l’unanimité ; 

DECIDE :  

Art. 1er.  La Commune de Wanze octroie une subvention de : 

• 601,40 euros à « L’amicale des élèves de Bas-Oha  » 

• 1.779,40 euros à l’asbl « Les amis du Château féodal » 
     ci-après dénommés les bénéficiaires ; 

Art. 2. :   Les bénéficiaires utilisent la subvention pour le fonctionnement de leurs associations ; 
Art. 3. :   Les  subventions sont  engagées sur l’article 763/332-03, du service ordinaire du budget de 

l’exercice 2022;  
Art 4. :    Les subventions seront versées en numéraire sur les comptes des bénéficiaires : 

• BE32001264531002 - asbl « Les amis du Château féodal » 

• BE59068209102826 - « Amicale des élèves de Bas-oha » 

Art. 5. :   Le Collège communal est chargé de contrôler l’utilisation des subventions faites par les 

bénéficiaires. 

 

 

 

OBJET N°10. Subside ordinaire 2022 à l'ASBL Centre Culturel de Wanze pour son projet « Le 

Grain d’Art » - Décision 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, les articles L1122-30 et L3331-1 à L3331-8 ; 

Considérant que « Le Grain d’art » est le Centre d’Expression et de Créativité du Centre Culturel de Wanze 
et propose des ateliers et des stages d'expression et de créativité pour enfants, adolescents et adultes ; 

Considérant la nécessité pour l’ASBL Le Centre Culturel de disposer d'une trésorerie suffisante afin de 
fonctionner et de mener à bien ses projets dans le cadre de l’objet de sa mission ; 

Considérant qu'un crédit de 5.100 € est inscrit à l’article budgétaire 7622/332-03 – « Subside Centre 

Culturel Grain d’Art» du service ordinaire du budget de l’exercice 2022; 
Considérant que l’ASBL Le Centre Culturel a fourni ses comptes annuels les plus récents, soit de l’exercice 

2021 ; 
Considérant que l’ASBL Le Centre Culturel ne doit pas restituer une subvention reçue précédemment ; 

Considérant que la subvention est octroyée à des fins d’intérêt général, à savoir, aider l’ASBL Le Centre 

Culturel à assurer le développement socio-culturel du territoire communal et organiser des manifestations 
mettant en valeur les œuvres du patrimoine culturel local, régional, communautaire, européen, 

international et francophone ; 
Considérant l’avis favorable de la Directrice financière ; 

Sur proposition du Collège communal; 
Après en avoir délibéré, 

DECIDE : à l'unanimité 

Art. 1er : La Commune de Wanze octroie une subvention de 5.100,00 euros à l’ASBL Le Centre 
Culturel pour son projet « Le Grain d’Art », ci-après dénommé le bénéficiaire. 

Art. 2. :  Le bénéficiaire utilise la subvention pour le fonctionnement de l’ASBL Le Centre Culturel dans le 
cadre de son projet « Le Grain d’Art ». 

Art. 3. :    Pour justifier l’utilisation de la subvention, le bénéficiaire produit les comptes 2022, pour le 30 

juin 2023. 



 

Art. 4. :   La subvention est engagée sur l’article 7622/332-03, du service ordinaire du budget de 
l’exercice 2022.  

Art 5. :   La subvention sera versée en numéraire sur le compte du bénéficiaire : N° BE70 068-2091027-
25. 

Art. 6. :   La liquidation de la subvention est autorisée avant la réception des justifications visées à 

l’article 3. 
Art. 7. :   Le Collège communal est chargé de contrôler l’utilisation de la subvention faite par le 

bénéficiaire. 

 

 

 

OBJET N°11. Commune Zéro Déchet : Notification et Grille de décision à la RW + Délégation des 

actions à Intradel  

Vu l’article L1122-30 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation ; 

Vu l’Arrêté du Gouvernement wallon du 17 juillet 2008 relatif à l’octroi de subventions aux pouvoirs 
subordonnés en matière de prévention et de gestion des déchets, ci-après dénommé l’Arrêté ; 

Vu l’arrêté du 18 juillet 2019 modifiant l’AGW du 17 juillet 2008 relatif à l’octroi de subventions aux 
pouvoirs subordonnés en matière de prévention et de gestion des déchets (dit AGW « petits subsides ») 

pour y intégrer une majoration des subsides prévention de 0.50 €/hab. pour les communes s’inscrivant 

dans une démarche Zéro Déchet ;   
Vu le courrier d’Intradel par lequel l’intercommunale propose quatre actions zéro déchet à destination des 

écoles et des ménages, à savoir : 
1. Campagne de sensibilisation à la lutte contre le gaspillage alimentaire   

2. Campagne de sensibilisation au ZD – focus réemploi/réparation – à destination des écoles 

primaire 
3. Poursuite de la sensibilisation à l’eau du robinet : prime à l’achat de gourdes 

4. Campagne de sensibilisation au ZD dans la salle de bain : prime à l’achat d’objets ZD 
Considérant que ces actions vont permettre de sensibiliser les citoyens sur l’importance de réduire sa 

production de déchets ; 

Au vu de ce qui précède, 
Après intervention de Mme Siplet 

Décide : à l'unanimité 
Article 1 : de poursuivre l'adhésion à la démarche Zéro Déchet pour 2023  

Article 2 : de mandater l’intercommunale Intradel pour mener les actions ZD locales 2023  
Article 3 : de mandater l’intercommunale Intradel, conformément à l’article 20§2 de l’Arrêté, pour la 

perception des subsides relatifs à l’organisation des actions de prévention précitées prévus dans le 

cadre de l’Arrêté.   
Article 4 : de valider la grille de décision 2023 

Article 5: de transmettre une copie de la présente délibération à Intradel (Port de HERSTAL, Pré Wigi 
20, 4040 Herstal) et au SPW (via le Portail Environnement de la Wallonie). 

 

 

 

OBJET N°12. Modification de voirie - Ouverture d'une voirie communale dans le cadre du permis 

d'urbanisme introduite par Immo Naxhelet pour la construction de maisons médicales à Wanze - 

Décision 

Vu la nouvelle Loi communale, notamment l'article 119, alinéa 1; 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, notamment l'article L.1120-30; 
Vu le décret du 6 février 2014 relatif à la voirie communale, 

Vu l'introduction par Immo Naxhelet, rue de Wanzoul 68 à 4520 Wanze d'une demande de permis 

d'urbanisme pour la construction de maisons médicales à Wanze (sur l'ancien site LOVEMA), 
Attendu que la création de ces centres médicaux nécessite l'aménagement et l'ouverture d'une nouvelle 

voirie, 
Attendu que cette voirie sera aménagée perpendiculairement à la chaussée de Wavre à Wanze sur la 

parcelle cadastrée 1ere division section A n° 302 N3; 

Attendu qu'une enquête publique commune (Urbanisme/Décret voirie) s'est déroulée du 11 août au 15 
septembre 2022, qu'une réclamation d'un voisin direct et une lettre pétition ont été adressées à la 

commune durant l'enquête. L'ensemble des remarques portent toutefois sur la partie urbanistique du 



 

projet et non sur l'ouverture de la nouvelle voirie communale sauf en ce qui concerne la présence de 8 
places de parkings longeant la voirie à créer et à céder à la commune; les signataires de la pétition les 

trouvant non-nécessaires vu le nombre de places de parking créées dans l'ensemble du projet, 
Attendu que ces places pourraient toutefois s'avérer nécessaires si une autre phase du projet de 

développement du plateau de Naxhelet devait être mise en oeuvre dans le futur, 

Attendu que la surface de la voirie et de ses équipements à céder est de 1386 m², 
Vu les publications dans le journal hebdomadaire "Vlan" et dans le quotidien  "L'Avenir Huy-Waremme" 

relatives à ces modifications de voiries; 
Attendu que la voirie sera réalisée et cédée gratuitement à la commune conformément au plan dressé par 

le bureau d'études Gérald de Changy en date du 19/07/2022, 
Attendu que le projet tend à améliorer la sécurité et le cheminement des usagers faibles, par la création 

d'une voirie éclairée équipée de trottoirs et de places de parking, 

Par ces motifs,  
Après intervention de Mme Di Notte 

DECIDE : à l'unanimité 
l'ouverture d'une nouvelle voirie communale perpendiculairement à la chaussée de Wavre sur la parcelle 

cadastrée 1ere division section A n° 302N3 d'une superficie totale de 1386 m² conformément au plan 

dressé par le bureau d'études Gérald de Changy en date du 19/07/2022. 

 

 

 

OBJET N°13. Cession gratuite à la commune d'une voirie communale à aménager dans le cadre du 

permis d'urbanisme introduite par Immo Naxhelet à Wanze - Décision 

Vu la nouvelle Loi communale, notamment l'article 119, alinéa 1; 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, notamment l'article L.1120-30; 
Vu le décret du 6 février 2014 relatif à la voirie communale, 

Vu l'introduction par Immo Naxhelet, rue de Wanzoul 68 à 4520 Wanze d'une demande de permis 
d'urbanisme pour la construction de maisons médicales à Wanze (sur l'ancien site LOVEMA), 

Attendu que la création de ces centres médicaux nécessite l'aménagement et l'ouverture d'une nouvelle 

voirie laquelle sera ensuite cédée gratuitement à la commune, 
Attendu que cette voirie sera aménagée perpendiculairement à la chaussée de Wavre à Wanze sur la 

parcelle cadastrée 1ere division section A n° 302 N3; 
Attendu qu'une enquête publique commune (Urbanisme/Décret voirie) s'est déroulée du 11 août au 15 

septembre 2022, qu'une réclamation d'un voisin direct et une lettre pétition ont été adressées à la 
commune durant l'enquête. L'ensemble des remarques portent toutefois sur la partie urbanistique du 

projet et non sur l'ouverture de la nouvelle voirie communale sauf en ce qui concerne la présence de 8 

places de parkings longeant la voirie à créer et à céder à la commune; les signataires de la pétition les 
trouvant non-nécessaires vu le nombre de places de parking créées dans l'ensemble du projet, 

Attendu que ces places pourraient toutefois s'avérer nécessaires si une autre phase du projet de 
développement du plateau de Naxhelet devait être mise en oeuvre dans le futur, 

Attendu que la voirie sera réalisée et cédée à la commune conformément aux plans dressés par le bureau 

d'études Gérald de Changy en date du 19/07/2022, que la voirie se conformera également aux 
éventuelles conditions émises dans le permis d'urbanisation en cours d'instruction, 

Attendu que tous les frais de cession, y compris les frais d'acte, seront à charge des demandeurs, 
Attendu que la surface de la voirie et de ses équipements à céder est de 1386 m², 

Vu les publications dans le journal hebdomadaire "Vlan" et dans le quotidien "L'Avenir Huy-Waremme" 
relatives à ces modifications de voiries; 

Par ces motifs, 

Après intervention de Mme Di Notte 
DECIDE : à l'unanimité 

- la cession gratuite, à la commune par la SRL IMMO NAXHELET, rue de Wanzoul 68 à Wanze, de la voirie 
et de ses équipements, à aménager sur la parcelle cadastrée 1ere division section A n° 302N3 

conformément au plan dressé par le bureau d'études Gérald de Changy en date du 19/07/2022, 

- tous les frais d'actes sont à charge du demandeur. 

 

 

 



 

OBJET N°14. Resa - Pose d'un câble souterrain - le long de la piste cyclable reliant la rue du Canal 

et la rue de Wanzoul - Convention - Approbation 

Vu la nouvelle loi communale ; 

Vu les lois des réformes institutionnelles des 8 août 1980, 1988 et 16 juillet 1993 ; 
Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

Attendu que RESA INTERCOMMUNALE souhaite poser un câble souterrain moyenne tension dans une 

propriété communale sise aux abords (terre-plein) de la piste cyclable reliant la rue du Canal à la rue de 
Wanzoul tel que figuré à l’extrait de plan (côté rue du Canal), 

Attendu que la commune conserverait l’entière propriété de la bande de terrain sur lequel porte 
l’autorisation toutefois, elle s’engage à permettre l’accès aux installations autorisées pour l’entretien ainsi 

que pour les réparations éventuelles, 

Attendu que cette bande de terrain devra rester libre de toute construction non démontable (murs, accès 
de garage, …) ainsi que de toute plantation (arbustes, piquets de clôture, etc…), 

Attendu qu'une convention doit être signée entre RESA et la Commune de Wanze, que préalablement à sa 
signature, la convention doit être approuvée par le Conseil communal, 

Vu le projet de convention nous transmis par RESA, 
Sur proposition du Collège communal, 

Après en avoir délibéré, 

Approuve : à l'unanimité 
le projet de convention suivant : 

"  
t          Société Anomyme 

           Intercommunale 

Rue Sainte-Marie, 11 
4000    LIÈGE 

RPM Liège : 0847.027.754 
                                                                                                                                      CONVENTI

ON 

  
Entre, d’une part, L’Administration Communale de Wanze,  représentée par 

son Collège communal. BE0207.337.104. 
  

Et, d’autre part, La S.A. RESA INTERCOMMUNALE, société de droit belge, dont 
le siège social est situé rue Sainte-Marie, 11 à 4000 Liège, immatriculée auprès du 

Registre des Personnes Morales de Liège sous le n° BE 0847.027.754, représentée 

par Monsieur Gil Simon Directeur général. 
  

IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 
  

                                   La S.A. RESA INTERCOMMUNALE est autorisée à poser un câble souterrain 

moyenne tension situé dans une partie de la propriété de la première citée, sise aux abords (terre-plein) 
de la piste cyclable au niveau de la rue du Canal à 4520 Wanze tel que figuré à l’extrait de plan (liseré 

jaune), au reportage photographique ainsi qu’au plan n° 86.241/411, lesquels font partie intégrante de la 
présente convention. 

  

                                   La première nommée conserve l’entière propriété de la bande de terrain sur 
lequel porte l’autorisation toutefois, elle s’engage à permettre l’accès aux installations autorisées pour 

l’entretien ainsi que pour les réparations éventuelles. 
  

                                   Cette bande de terrain devra rester libre de toute construction non démontable 
(murs, accès de garage…) ainsi que de toute plantation (arbustes, piquets de clôture, etc…). 

  

                                   Tous les dégâts éventuels occasionnés à la propriété au cours des travaux de 
pose, de réparation ou d’entretien des installations en question seront à charge de RESA. 

  
                                   En cas de dommages causés par ses installations à la propriétaire du bien ou à 

des tiers, RESA prendra le préjudice à sa charge pour autant que sa responsabilité soit engagée. 

  
                                   Dans l’éventualité où ces installations devraient être déplacées, les frais qui en 

  



 

résulteraient seraient à la charge de celui qui en aurait sollicité le déplacement. 
  

  
  

  En cas de fusion d’une des parties avec un tiers, en cas de cession du bien ou en 

cas de cession de l’activité à un tiers, chacune d’elles sera tenue d’imposer la continuation du présent 
contrat, soit au tiers avec lequel elle fusionne, soit au tiers bénéficiaire de la cession. 

  
La présente convention est conclue pour cause d’utilité publique en vue de 

permettre à RESA d’assurer la distribution de l’énergie électrique pour les besoins de la population. 

  
  

  
Fait à Liège, le 

  
  

  

Pour la Commune de Wanze,                                Pour la 
S.A. RESA INTERCOMMUNALE, 

Le Bourgmestre,   Le Directeur général,               Le Directeur général, 
  

  

  
  

Ch. LACROIX.       Ph. RADOUX                       G. SIMON 
  

    

 

 

 

OBJET N°15. Gestion par la commune de Wanze du passage sous le viaduc de Lavoir (E42) - 

Convention avec le SPW - Approbation 

Vu la nouvelle loi communale ; 
Vu les lois des réformes institutionnelles des 8 août 1980, 1988 et 16 juillet 1993 ; 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 
Attendu que la Commune souhaite créer, en collaboration avec Héron, un sentier de liaison modes doux 

entre le moulin de Ferrières situé dans le village de Lavoir (Héron) et la rue Sockeu à Longpré (Wanze) de 
manière à rejoindre le Château de Moha en liaison avec les fiches PCDR de la Commune de Héron, 

Attendu que le Conseil communal a approuvé en date du 18 mai 2022 le projet d'association entre les 

deux communes, 
Attendu que l'assiette concernée par l'aménagement de ce sentier est, pour partie, le passage sous le 

viaduc de Lavoir ainsi qu'un sentier en bordure de l’autoroute (E42), propriété de la Wallonie, 
Attendu que cette dernière accepte de mettre à la disposition des Communes de Wanze et Héron, à titre 

précaire et gracieux, le passage sous le viaduc et le sentier longeant l’autoroute tels que repris sur le 

schéma annexé en liséré jaune fluo gras, 
Attendu que le passage et le sentier ne seront utilisables qu’en tant que sentier de promenade mode doux 

(piétons et cyclistes), 
Attendu qu'une convention particulière relative à la mise à disposition à titre précaire et l'entretien doit 

être signée entre les deux communes concernées et le SPW - Mobilité/Infrastructures, que préalablement 
à sa signature, la convention doit être approuvée par les Conseils communaux concernés, 

Vu le projet de convention nous transmis par le Service public de Wallonie, Mobilité/Infrastructures, 

Sur proposition du Collège communal, 
Après en avoir délibéré, 

Approuve : à l'unanimité 
le projet de convention suivant : 

" SERVICE PUBLIC DE WALLONIE 

  MOBILITÉ-INFRASTRUCTURES 
 Direction des Routes de Liège 



 

Convention particulière relative à la mise à disposition à titre précaire et entretien  
par les Communes de WANZE et de HÉRON 

Passage sous le viaduc de Lavoir et sentier le long de la E42 
Entre d’une part, la Région wallonne (Service public de Wallonie - « Mobilité-Infrastructures» - Direction 

des Routes de Liège sise avenue Blonden 12 à 4000 Liège) représentée par son Gouvernement, en la 

personne de Monsieur le Ministre Monsieur P. HENRY, Vice-Président et Ministre du Climat, de l’Énergie et 
de la Mobilité, ou de son délégué, ici représentée par Monsieur Abdu AYDOGDU Directeur, ci-après 

dénommée la Région; 
et d’autres part, 

la commune de WANZE Chaussée de Wavre,39 à 4520 WANZE représentée par le Collège communal, en 
la personne de Monsieur Christophe LACROIX Bourgmestre et Monsieur Philippe RADOUX Directeur 

général, ci-après dénommée la commune de WANZE; 

la commune de HERON Place Communale 1, à 4218 Héron représentée par le Collège communal, en la 
personne de Monsieur E. HAUTPHENNE Bourgmestre et Madame Caroline BOLLY Directrice générale, ci-

après dénommée la commune de HERON; 
ou dénommées ensemble les Communes 

Vu la loi spéciale de réformes institutionnelles du 08 août 1980, modifiée par les lois du 08 août 1988, du 

05 mai 1993 et du 16 juillet 1993, notamment l’article 6, § 1, X ; 
Vu les dispositions prévues à l’article 82, 10° de l’arrêté du Gouvernement wallon du 23 mai 2019 relatif 

aux délégations de pouvoirs au Service Public de Wallonie ; 
Vu l’article L1223-1 du code de la Démocratie locale et de la Décentralisation ; 

Vu la délibération du Conseil communal du 18 mai 2021 approuvant le projet d’association entre les deux 
Communes; 

Attendu que la Région est gestionnaire du passage sous le viaduc de Lavoir et d’un sentier en bordure de 

l’autoroute (E42); 
Attendu que chaque gestionnaire de voirie est responsable de l'entretien de celle-ci, sauf convention 

contraire; 
Attendu que les Communes souhaitent créer un sentier de liaison modes doux entre le moulin de Ferrières 

situé dans le village de Lavoir (Héron) et la rue Sockeu à Longpré (Wanze) de manière à rejoindre le 

Château de Moha en liaison avec les fiches PCDR de la Commune de HERON ; 
IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 

Article 1 - Objet - Mise à disposition 
La Région met à la disposition, à titre précaire et gracieux, des Communes, le passage sous le viaduc et le 

sentier longeant l’autoroute tels que repris sur le schéma annexé en liséré jaune fluo gras. 

Le passage et le sentier ne sont utilisables qu’en tant que sentier de promenade mode doux (piétons et 
cyclistes). 

Article 2 - Entretien 
L’entretien des passage et sentier concernés par la présente convention sont pris en charge comme suit : 

la Région prend en charge : 
le premier gros nettoyage et débroussaillage du sentier et de ses abords; 

les Communes prennent en charge, selon les modalités à convenir entre-elles, l’entretien ordinaire et 

extraordinaire du sentier et de ses abords dont notamment : 
- le nettoyage (enlèvement des déchets et dépôts clandestins éventuels,…); 

- l’entretien des plantations, débroussaillage; 
- l’entretien hivernal; 

- les réparations du revêtement. 

Article 3 - Mesures d’office 
Si les Communes manquent à leurs obligations d’entretien, la Région adresse une mise en demeure avec 

un délai d’exécution. En cas d’inexécution, la Région se substitue aux communes afin de préserver 
l’intérêt général. Elle prend les mesures d’office dont les frais, calculés selon les prestations fournies, sont 

à charge des Communes. 
ARTICLE 4 - Cautionnement 

Aucun cautionnement n’est exigé. 

ARTICLE 5 - Etat des lieux 
Les lieux sont considérés comme étant en parfait état. 

Article 6 - Occupation du domaine public régional 
Il est rappelé que la Région est seule compétente pour accorder ou refuser toute autorisation 

d’occupation du domaine public (en ce compris toute autorisation d’exécution de chantier), temporaire ou 



 

permanente, telle que visée par le décret du 19 mars 2009 relatif à la conservation du domaine public 
régional routier et des voies hydrauliques. Elle informe les Communes de toute délivrance d’autorisation. 

Article 7- Responsabilité 
Les Communes s’engagent à utiliser le terrain en bon père de famille et à veiller à la propreté du bien et 

de ses abords. Elles abandonnent tous recours contre la Région pour tout dommage survenant à elle-

même, à son personnel à son matériel ou à des tiers, du fait de la mise à disposition desdits lieux. 
Les Communes prennent les mesures adéquates afin d'assurer la sécurité des usagers sur le domaine 

public régional. 
Si des dégradations étaient causées aux biens de la Région à l’occasion de l’occupation du terrain, les 

Communes s’engagent à indemniser la Région sans que cette dernière ait à rechercher les auteurs et les 
causes des dommages. 

Article 8 - Résiliation de la Convention 

L’intention des parties est de maintenir en vigueur la présente convention sans limite de temps. Toutefois, 
la Région peut mettre fin à la convention sans que les Communes ne puissent s’y opposer et sans 

dédommagement. Les Communes ont la possibilité de mettre un terme à la présente convention pour une 
raison impérieuse et dûment motivée. Elles doivent en faire part à la Région moyennant un préavis de 3 

mois. Les parties ne peuvent s’opposer à la réalisation de la convention que pour une raison valable et 

dûment motivée. 
Article 9 - Clause d’élection de for 

Les parties s’engagent à régler amiablement tout litige qui découlerait de l’application des clauses définies 
dans la présente convention. 

A défaut, les Cours et Tribunaux de l’arrondissement judiciaire de Liège sont seuls compétents pour traiter 
ces litiges. 

La présente convention est établie en trois exemplaires et chaque partie certifie avoir reçu son 

exemplaire. Elle entre en vigueur pour chaque partie à la date de sa signature. 

  

Fait à Liège en triple exemplaire, le … 
  

Pour la Région Wallonne                   Pour la Commune de WANZE 

  
  

  
 Directeur                          Le Bourgmestre                      Le Directeur 

général 

Abdu AYDOGDU                  Ch. LACROIX                  Ph. 
RADOUX 

  
  

  

Pour la Commune de HERON 
  

  
  

Le Bourgmestre                                   La Directrice générale 
E. HAUTPHENNE                               C. BOLLY  

  

    

 

 

 

OBJET N°16. Modification de voirie - Aménagement d'une piste cyclo-piétonne en site propre rue 

L. Charlier reliant Wanze-centre à Bas-Oha - Décision 

Vu la nouvelle loi communale, notamment l'article 119, alinéa 1; 
Vu le code de la démocratie locale et de la décentralisation, notamment l'article L.1120-30; 

Vu le décret du 6 février 2014 relatif à la voirie communale, 
Attendu que la piste cyclo-piétonne aménagée depuis plusieurs années sur le trottoir côté 

"habitations" rue L. Charlier est rendue inconfortable en raison du risque d'ouverture des portières de 

voitures garées tout le long de celle-ci, 



 

Attendu qu'afin de rendre cette piste plus sécure et donc plus attractive, il convient de la déplacer de 
l'autre côté de la voirie, que cet aménagement sera réalisé sur l'accotement herbeux existant sur domaine 

communal, 
Attendu que l'affectation de ce domaine public se voyant modifié par ces aménagements, l'instruction 

d'une procédure de décret voirie s'avère nécessaire, que la bande concernée sera bétonnée et interdite à 

la circulation automobile par une signalisation adéquate, 
Attendu que la piste cyclo-piétonne côté "maisons" sera supprimée, que l'espace sera entièrement rendu 

aux piétons, 
Vu les publications dans le journal hebdomadaire "Vlan" et dans le quotidien "L'Avenir Huy-Waremme" 

relatives à l'ouverture de la voirie; 
Attendu qu'une enquête publique s'est déroulée du 29 juin au 29 août concernant ces modifications à la 

voirie, 

Attendu qu'il a été constaté, lors de la clôture de l'enquête, que deux lettres de remarques ont été 
transmises à la commune durant cette période; portant principalement sur le coût engendré par ce 

déplacement de la piste, 
Attendu que ce déplacement est toutefois nécessaire afin de rendre la piste cyclo-piétonne plus sécure et 

plus attractive, qu'il convient de soutenir le développement de mode de déplacement doux sur le territoire 

de notre commune, 
Attendu que ce tronçon permet de relier Wanze-centre au village de Bas-Oha, et donc également à la 

bibliothèque communale, 
Attendu que le projet tend à améliorer la sécurité et le cheminement des usagers faibles, qu'il tend 

également à encourager l'utilisation des modes doux de communication, 
Par ces motifs, 

A l'unanimité 

APPROUVE 
les modifications à apporter à la rue L. Charlier dans son tronçon actuellement non aménagé (accotement 

herbeux) en vue d'y réaliser une piste cyclo-piétonne bétonnée conformément au plan dressé par le 
bureau d'études Ecapi en date du 6 mai 2022; 

 

 

 

OBJET N°17. Traçabilité et assainissement des terres :motion relative aux impacts financiers dus à 

la gestion, à la traçabilité et à l'assainissement des terres 

 
Vu la Nouvelle loi communale et notamment, son article 135 qui prescrit: 

"§1er; Les attributions des communes sont notamment: de régir les biens et revenus de la 

commune; de régler et d'acquitter celles des dépenses locales qui doivent être payées des 
deniers communs; de diriger et faire exécuter les travaux publics qui sont à charge de la 

commune; d'administrer les établissements qui appartiennent à la commune, qui sont 
entretenus de ses deniers, ou qui sont particulièrement destinés à l'usage des habitants. 

§2; De même, les communes ont pour mission de faire jouir les habitants des avantages 

d'une bonne police, notamment de la propreté, de la salubrité, de la sûreté et de la 
tranquillité dans les rues, lieux et édifices publics." 

Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation; 
Vu le Décret du 1er mars 2018 relatif à la gestion et à l'assainissement des sols; 

Vu l'arrêté du Gouvernement wallon du 5 juillet 2018 relatif à la gestion et à la traçabilité 
des terres et modifiant certaines dispositions en la matière; 

Vu l'arrêté du 25 octobre 2019 modifiant l'arrêté du Gouvernement wallon du 05 juillet 2018 

relatif à la gestion et à la traçabilité des terres et postposant l'entrée en vigueur du l'AGW 
Terres au 1er mai 2020; 

Vu l'arrêté du Gouvernement wallon du 17 juin 2021 modifiant divers arrêtés en matière de 
gestion et de traçabilité des terres; 

Considérant que dans le cadre de projet de rénovation urbaine, de développement rural ou 

lors de chantier de voiries ou d'impétrants, les communes sont confrontées à des 
mouvements de terres, sous la forme de déblais et remblais, qu'il y a lieu de prendre en 

charge en respectant la législation; 



 

Considérant que financièrement, il est nécessaire de mettre en exergue que ces montants 
supplémentaires engendreront des réalisations de réfection de voiries moins importantes, eu 

égard aux moyens financiers disponibles pour les pouvoirs locaux; 
Considérant que cette situation sera généralisée sur l'ensemble du territoire wallon, qu'il 

convient de tenir compte également de la situation de commune ayant une étendue 

géographique importante et un nombre de kilomètres de voiries tout aussi important, mais 
qu'eu égard aux nombres d'habitants, la balise d'investissements ne permettra à certains 

pouvoirs locaux de faire jouir leurs habitants d'une bonne sécurité sur leurs voiries; 
Considérant l'enquête menée par l'UVCW et clôturée pour le 15 juillet 2022 pour les pouvoirs 

locaux; 
 Considérant qu'il ne peut être remis en question le bien fondé de la législation, nécessaire quant à la 

traçabilité des terres, que, par contre, il n'est pas concevable de constater une telle augmentation abusive 

du coût des chantiers nécessitant des mouvements de terres; 
Considérant que les pouvoirs locaux ne disposent d'aucun contrôle sur l'assurance que ce sont bien les 

terres reprises sur leur chantier qui sont testées dans les centres, hormis la comparaison avec des tests 
réalisés en amont sur place, qu'il en est donc appelé à la confiance aux entreprises ou centres de 

traitement qui appartiennent souvent à la même personne, pouvant laisser présupposer des conflits 

d'intérêts; 
Considérant le plan de relance économique de la Wallonie et l'impact des pouvoirs locaux dans le cadre 

de cette relance en tant qu'investisseur important dans l'économie de notre région; 
ARRETE A l'unanimité  

Article 1: 
La sollicitation du Gouvernement wallon pour la prise en compte des difficultés financières 

qu'engendrent la mise en application des obligations légales liées à l'assainissement des terres 

excavées et la nécessaire diminution du nombre de chantiers qui pourront être réalisés dans les années 
à venir. 

Article 2: 
La sollicitation du Gouvernement wallon pour la révision à la hausse des enveloppes budgétaires affectées 

notamment dans le cadre du Fonds régional d'investissement communal afin que les coûts 

supplémentaires liés à l'assainissement des terres excavées puissent être complètement à charge de la 
région. 

Article 3: 
La sollicitation du Gouvernement quant à la possibilité de normaliser les prix dans tous les centres. 

Article 4: 

La transmission de la présente motion à l'Union des Villes et Communes de Wallonie, à l'ensemble des 
communes de Wallonie et au Gouvernement wallon. 

Article 5: 
Le Collège communal est chargé de l'exécution de la présente délibération 

 

 

 

OBJET N°18. Magasin du CPAS - Installation d’une détection gaz, d’une détection incendie, 

d’éclairages de sécurité et divers travaux électriques - Approbation des conditions et du mode de 

passation 

 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et ses modifications ultérieures, notamment 
l'article L1222-3 §1 relatif aux compétences du Conseil communal et les articles L3111-1 et suivants 

relatifs à la tutelle ; 
Vu la loi du 17 juin 2013 relative à la motivation, à l'information et aux voies de recours en matière de 

marchés publics, de certains marchés de travaux, de fournitures et de services et de concessions et ses 

modifications ultérieures ; 
Vu la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics, notamment l’article 42, § 1, 1° a) (la dépense à 

approuver HTVA n'atteint pas le seuil de 140.000,00 €) ; 
Vu l'arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales d'exécution des marchés publics et 

ses modifications ultérieures ; 

Vu l'arrêté royal du 18 avril 2017 relatif à la passation des marchés publics dans les secteurs classiques et 
ses modifications ultérieures, notamment l'article 90, 1° ; 



 

Considérant qu’il est nécessaire de maintenir la sécurité du personnel et des installations du magasin du 
CPAS situé rue J. Wauters à 420 Wanze ; 

Considérant dès lors qu’il est nécessaire de placer une détection incendie et de mettre en conformité les 
installations gaz et électriques ; 

Considérant le cahier des charges N° 2022-086 relatif au marché “Magasin du CPAS - Installation d’une 

détection gaz, d’une détection incendie, d’éclairages de sécurité et divers travaux électriques” établi par le 
Service des Marchés publics ; 

Considérant que le montant estimé de ce marché s'élève à 24.793,38 € hors TVA ou 29.999,99 €, 21% 
TVA comprise ; 

Considérant qu'il est proposé de passer le marché par procédure négociée sans publication préalable ; 
Considérant que le crédit permettant cette dépense sera proposé lors de la prochaine modification 

budgétaire extraordinaire du budget 2022 ; 

Considérant qu'une demande afin d’obtenir l'avis de légalité obligatoire a été soumise le 
28 septembre 2022, un avis de légalité favorable a été accordé par la Directrice financière ; 

D E C I D E : à l'unanimité, 
Article 1er : 

D'approuver le cahier des charges N° 2022-086 et le montant estimé du marché “Magasin du CPAS - 

Installation d’une détection gaz, d’une détection incendie, d’éclairages de sécurité et divers travaux 
électriques”, établis par le Service des Marchés publics. Les conditions sont fixées comme prévu au cahier 

des charges et par les règles générales d'exécution des marchés publics. Le montant estimé s'élève à 
24.793,38 € hors TVA ou 29.999,99 €, 21% TVA comprise. 

Article 2 : 
De passer le marché par la procédure négociée sans publication préalable. 

Article 3 : 

De financer cette dépense par le crédit inscrit proposé lors de la prochaine modification budgétaire 
extraordinaire du budget 2022  

 

 

 

OBJET N°19. Fourniture d'une centrale téléphonique pour l'administration communale - 

Approbation des conditions et du mode de passation 

 
Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et ses modifications ultérieures, notamment 

l'article L1222-3 §1 relatif aux compétences du Conseil communal et les articles L3111-1 et suivants 
relatifs à la tutelle ; 

Vu la loi du 17 juin 2013 relative à la motivation, à l'information et aux voies de recours en matière de 

marchés publics, de certains marchés de travaux, de fournitures et de services et de concessions et ses 
modifications ultérieures ; 

Vu la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics, notamment l’article 42, § 1, 1° a) (la dépense à 
approuver HTVA n'atteint pas le seuil de 140.000,00 €) ; 

Vu l'arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales d'exécution des marchés publics et 

ses modifications ultérieures ; 
Vu l'arrêté royal du 18 avril 2017 relatif à la passation des marchés publics dans les secteurs classiques et 

ses modifications ultérieures, notamment l'article 90, 1° ; 
Considérant que la centrale téléphonique actuelle de l’administration communale ne sera plus maintenue 

par le fournisseur à partir du 1/01/2023 ; 
Considérant qu’il est dès lors nécessaire de pourvoir à son remplacement afin de garantir une continuité 

dans le service ; 

Considérant le cahier des charges N° 2022-087 relatif au marché “Fourniture d'une centrale téléphonique 
pour l'administration communale” établi par le Service des Marchés publics ; 

Considérant que le montant estimé de ce marché s'élève à 16.528,92 € hors TVA ou 19.999,99 €, 21% 
TVA comprise ; 

Considérant qu'il est proposé de passer le marché par procédure négociée sans publication préalable ; 

Considérant que le crédit permettant cette dépense est inscrit au budget extraordinaire de l’exercice 2022, 
article 104/742-53 (n° de projet 20220013) et sera financé par fonds propres ; 

Considérant que le crédit permettant cette dépense est inscrit au budget ordinaire de l’exercice 2022 et 
des exercices suivants (licences annuelles), article 104/123-13 ; 



 

Considérant que l'avis de légalité de la Directrice financière n’est pas obligatoire, qu’il n’y a pas eu de 
demande spontanée et qu’aucun avis n’a été donné d’initiative par la Directrice financière ; 

D E C I D E : à l'unanimité, 
Article 1er : 

D'approuver le cahier des charges N° 2022-087 et le montant estimé du marché “Fourniture d'une 

centrale téléphonique pour l'administration communale”, établis par le Service des Marchés publics. Les 
conditions sont fixées comme prévu au cahier des charges et par les règles générales d'exécution des 

marchés publics. Le montant estimé s'élève à 16.528,92 € hors TVA ou 19.999,99 €, 21% TVA comprise. 
Article 2 : 

De passer le marché par la procédure négociée sans publication préalable. 
Article 3 : 

De financer cette dépense par le crédit inscrit au budget extraordinaire de l’exercice 2022, article 

104/742-53 (n° de projet 20220013) 
Article 4 : 

De financer cette dépense par le crédit inscrit au budget ordinaire de l’exercice 2022 et des exercices 
suivants (licences annuelles), article 104/123-13 

 

 

 

OBJET N°20. UREBA exceptionnel - remplacement des châssis à l'école de Bas-Oha travaux - 

Approbation des conditions et du mode de passation 

 
Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et ses modifications ultérieures, notamment 

l'article L1222-3 §1 relatif aux compétences du Conseil communal et les articles L3111-1 et suivants 

relatifs à la tutelle ; 
Vu la loi du 17 juin 2013 relative à la motivation, à l'information et aux voies de recours en matière de 

marchés publics, de certains marchés de travaux, de fournitures et de services et de concessions et ses 
modifications ultérieures ; 

Vu la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics, notamment l’article 41, §1, 2° (le montant estimé 

HTVA ne dépasse pas le seuil de 750.000,00 €) ; 
Vu l'arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales d'exécution des marchés publics et 

ses modifications ultérieures ; 
Vu l'arrêté royal du 18 avril 2017 relatif à la passation des marchés publics dans les secteurs classiques et 

ses modifications ultérieures ; 
Considérant l'Arrêté du Gouvernement wallon du 20 décembre 2018 relatif à l’octroi exceptionnel de 

subventions aux écoles pour la réalisation de travaux visant l’amélioration de la performance énergétique 

et l’utilisation rationnelle de l’énergie dans les bâtiments (UREBA exceptionnel PWI); 
Considérant l'octroi d'un subside de 46.216,00€ (courrier du 14 décembre 2020); 

Considérant que les châssis et portes de l'école de Bas-Oha (pour les parties de 1982 et 1989) ont été 
introduit dans cet ureba exceptionnel et que le dossier a été accepté; 

Considérant que les travaux doivent être réalisés et réceptionnés pour le 14 décembre 2023; 

Considérant le cahier des charges N° 2021-031 relatif au marché “UREBA exceptionnel - remplacement 
des châssis à l'école de Bas-Oha travaux” établi par le Service des Marchés publics ; 

Considérant que le montant estimé de ce marché s'élève à 141.200,00 € hors TVA ou 149.672,00 €, 6% 
TVA comprise ; 

Considérant qu'il est proposé de passer le marché par procédure négociée directe avec publication 
préalable ; 

Considérant que le crédit permettant cette dépense est inscrit au budget extraordinaire de l’exercice 2022, 

article 722/724-52 (n° de projet 20210051) et sera financé par emprunt et subsides ; 
Considérant qu'une demande afin d’obtenir l'avis de légalité obligatoire a été soumise le 

29 septembre 2022 ; 
Considérant l'avis de la Directrice financière ; 

D E C I D E : à l'unanimité, 

Article 1er : 
D'approuver le cahier des charges N° 2021-031 et le montant estimé du marché “UREBA exceptionnel - 

remplacement des châssis à l'école de Bas-Oha travaux”, établis par le Service des Marchés publics. Les 
conditions sont fixées comme prévu au cahier des charges et par les règles générales d'exécution des 

marchés publics. Le montant estimé s'élève à 141.200,00 € hors TVA ou 149.672,00 €, 6% TVA comprise. 



 

Article 2 : 
De passer le marché par la procédure négociée directe avec publication préalable. 

Article 3 : 
De compléter, d'approuver et d'envoyer l'avis de marché au niveau national. 

Article 4 : 

De financer cette dépense par le crédit inscrit au budget extraordinaire de l’exercice 2022, article 
722/724-52 (n° de projet 20210051). 

 

 

 

OBJET N°21. Marché de Travaux - Mise en conformité de la détection incendie de l'école de 

Vinalmont - Approbation des conditions et du mode de passation 

 
Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et ses modifications ultérieures, notamment 

l'article L1222-3 §1 relatif aux compétences du Conseil communal et les articles L3111-1 et suivants 
relatifs à la tutelle ; 

Vu la loi du 17 juin 2013 relative à la motivation, à l'information et aux voies de recours en matière de 
marchés publics, de certains marchés de travaux, de fournitures et de services et de concessions et ses 

modifications ultérieures ; 

Vu la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics, notamment l’article 42, § 1, 1° a) (la dépense à 
approuver HTVA n'atteint pas le seuil de 140.000,00 €) ; 

Vu l'arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales d'exécution des marchés publics et 
ses modifications ultérieures ; 

Vu l'arrêté royal du 18 avril 2017 relatif à la passation des marchés publics dans les secteurs classiques et 

ses modifications ultérieures, notamment l'article 90, 1° ; 
Considérant la nécessité de mettre en conformité la détection incendie de l’école de Vinalmont ; 

Considérant le cahier des charges N° 2022073 relatif au marché “Travaux - mise en conformité de la 
détection incendie de l'école de Vinalmont” établi par le Service des Marchés publics ; 

Considérant que le montant estimé de ce marché s'élève à 37.665,00 € hors TVA ou 39.924,90 €, 6% TVA 

comprise ; 
Considérant qu'il est proposé de passer le marché par procédure négociée sans publication préalable ; 

Considérant que le crédit permettant cette dépense est inscrit au budget extraordinaire de l’exercice 2022, 
article 722/724-52 (n° de projet 20220019) et sera financé par fonds propres ; 

Considérant l’avis de la Directrice financière ; 
D E C I D E : à l'unanimité, 

Article 1er : D'approuver le cahier des charges N° 2022073 et le montant estimé du marché “Travaux - 

Mise en conformité de la détection incendie de l'école de Vinalmont”, établis par le Service des Marchés 
publics. Les conditions sont fixées comme prévu au cahier des charges et par les règles générales 

d'exécution des marchés publics. Le montant estimé s'élève à 37.665,00 € hors TVA ou 39.924,90 €, 6% 
TVA comprise. 

Article 2 : De passer le marché par la procédure négociée sans publication préalable. 

Article 3 : De financer cette dépense par le crédit inscrit au budget extraordinaire de l’exercice 2022, 
article 722/724-52 (n° de projet 20220019). 

 

 

 

OBJET N°22. Marché de Travaux - Mise en conformité électrique de l'école de Huccorgne - 

Approbation des conditions et du mode de passation 

 
Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et ses modifications ultérieures, notamment 

l'article L1222-3 §1 relatif aux compétences du Conseil communal et les articles L3111-1 et suivants 
relatifs à la tutelle ; 

Vu la loi du 17 juin 2013 relative à la motivation, à l'information et aux voies de recours en matière de 

marchés publics, de certains marchés de travaux, de fournitures et de services et de concessions et ses 
modifications ultérieures ; 

Vu la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics, notamment l’article 42, § 1, 1° a) (la dépense à 
approuver HTVA n'atteint pas le seuil de 140.000,00 €) ; 



 

Vu l'arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales d'exécution des marchés publics et 
ses modifications ultérieures ; 

Vu l'arrêté royal du 18 avril 2017 relatif à la passation des marchés publics dans les secteurs classiques et 
ses modifications ultérieures, notamment l'article 90, 1° ; 

Considérant la nécessité de mettre en conformité l’installation électrique de l’école de Huccorgne ; 

Considérant le cahier des charges N° 2022072 relatif au marché “Travaux - mise en conformité électrique 
de l’école de Huccorgne ” établi par le Service des Marchés publics ; 

Considérant que le montant estimé de ce marché s'élève à 61.105,00 € hors TVA ou 73.937,05 €, 21% 
TVA comprise ; 

Considérant qu'il est proposé de passer le marché par procédure négociée sans publication préalable ; 
Considérant que le crédit permettant cette dépense est inscrit au budget extraordinaire de l’exercice 2022, 

article 722/724-52 (n° de projet 20220019) et sera financé par fonds propres ; 

Considérant l'avis de légalité de la Directrice financière ; 
D E C I D E : à l'unanimité, 

Article 1er : D'approuver le cahier des charges N° 2022072 et le montant estimé du marché “Travaux - 
mise en conformité électrique de l’école de Huccorgne ”, établis par le Service des Marchés publics. Les 

conditions sont fixées comme prévu au cahier des charges et par les règles générales d'exécution des 

marchés publics. Le montant estimé s'élève à 61.105,00 € hors TVA ou 73.937,05 €, 21% TVA comprise. 
Article 2 : De passer le marché par la procédure négociée sans publication préalable. 

Article 3 : De financer cette dépense par le crédit inscrit au budget extraordinaire de l’exercice 2022, 
article 722/724-52 (n° de projet 20220019). 
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